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Budget rectificatif 4/2010: OLAF; révision des prévisions RPT et assiettes TVA et RNB;
corrections britannique 2006, 2008 et 2009; réductions brutes appliquées aux versements RNB
de la Suède et des Pays-Bas en 2010

OBJECTIF : présentation du projet de budget rectificatif 5 au budget 2010 (PBR n° 5/2010).

CONTENU : le présent PBR n° 5/2010 couvre les éléments ci-après:

les modifications au tableau des effectifs de l'OLAF, sans apports financiers supplémentaires;
la révision des prévisions relatives aux ressources propres traditionnelles (RPT, c'est-à-dire les droits de douane et les cotisations
dans le secteur du sucre) et aux assiettes TVA et RNB, la budgétisation des corrections britanniques correspondantes ainsi que de
leur financement, et la révision du financement des réductions «RNB» en faveur des Pays-Bas et de la Suède en 2010, qui ont pour
effet de modifier la répartition entre États membres de leurs contributions au budget de l'UE au titre des ressources propres.

Budget rectificatif 4/2010: OLAF; révision des prévisions RPT et assiettes TVA et RNB;
corrections britannique 2006, 2008 et 2009; réductions brutes appliquées aux versements RNB
de la Suède et des Pays-Bas en 2010

Le 16 juin 2010, la Commission a soumis un projet de budget rectificatif 5 au budget 2010.

Ce projet de budget couvrait la révision des prévisions relatives aux ressources propres traditionnelles (c'est-à-dire les droits de douane et les
cotisations dans le secteur du sucre, les assiettes TVA et RNB, la budgétisation des corrections britanniques correspondantes ainsi que leur
financement, et la révision du financement des réductions «RNB» en faveur des Pays-Bas et de la Suède en 2010). Il en résultait une nouvelle
répartition des contributions des États membres au budget de l'UE.

Ce projet de budget rectificatif incluait également les modifications au tableau des effectifs de l'OLAF, lequel autoriserait le recrutement de 20
postes d?agents temporaires. La création de 20 postes AD10 additionnels serait compensée par la réduction équivalente de postes AD10
temporaires dans le tableau des effectifs proposé par l?OLAF pour 2011. Aucun apport financier supplémentaire ne serait donc nécessaire.

C?est sur cette base que le Conseil est parvenu à un accord avec la Commission.

Le 13 septembre 2010, le Conseil a donc adopté sa position sur le projet de budget rectificatif de la Commission 5/2010, telle que présentée à
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Budget rectificatif 4/2010: OLAF; révision des prévisions RPT et assiettes TVA et RNB;
corrections britannique 2006, 2008 et 2009; réductions brutes appliquées aux versements RNB
de la Suède et des Pays-Bas en 2010

En adoptant le rapport de László SURJÁN (PPE, HU), la commission des budgets recommande que le Parlement européen approuve telle
quelle la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n° 5/2010 de l'Union européenne pour l'exercice 2010 (section III ?
Commission).

La commission rappelle que ce projet de budget rectificatif couvre des modifications du tableau des effectifs de l'OLAF sans prévoir d'apports
financiers supplémentaires. Il couvre également la révision des prévisions relatives aux ressources propres traditionnelles (c'est-à-dire droits
de douane et cotisations dans le secteur du sucre), aux assiettes TVA et RNB, la budgétisation des corrections britanniques ainsi que de leur
financement et la révision du financement des réductions RNB en faveur des Pays-Bas et de la Suède en 2010, qui ont pour effet de modifier
la répartition entre États membres de leurs contributions aux ressources propres de l'Union.

L?ensemble de ces modifications sont formellement inscrites au budget 2010.

Budget rectificatif 4/2010: OLAF; révision des prévisions RPT et assiettes TVA et RNB;
corrections britannique 2006, 2008 et 2009; réductions brutes appliquées aux versements RNB
de la Suède et des Pays-Bas en 2010

Le Parlement européen a adopté par 554 voix pour, 21 voix contre et 21 abstentions, une résolution qui vise à approuver, sans la modifier, la
position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n° 5 de l'Union européenne pour l'exercice 2010, section III ? Commission.

Le Parlement rappelle que ce projet de budget rectificatif couvre des modifications du tableau des effectifs de l'OLAF sans prévoir d'apports
financiers supplémentaires. Il couvre également la révision des prévisions relatives aux ressources propres traditionnelles (c'est-à-dire droits
de douane et cotisations dans le secteur du sucre), aux assiettes TVA et RNB, la budgétisation des corrections britanniques ainsi que de leur
financement et la révision du financement des réductions RNB en faveur des Pays-Bas et de la Suède en 2010, qui ont pour effet de modifier
la répartition entre États membres de leurs contributions aux ressources propres de l'Union.

L?ensemble de ces modifications sont formellement inscrites au budget 2010.

Budget rectificatif 4/2010: OLAF; révision des prévisions RPT et assiettes TVA et RNB;
corrections britannique 2006, 2008 et 2009; réductions brutes appliquées aux versements RNB
de la Suède et des Pays-Bas en 2010

OBJECTIF : adoption définitive du budget rectificatif n° 4 de l'Union européenne pour l'exercice 2010.

ACTE LÉGISLATIF : 2010/774/UE, Euratom.

CONTENU : le Parlement européen a définitivement arrêté le budget rectificatif 4/2010 de l'Union européenne, conformément à sa résolution
du 21 septembre 2010 (se reporter au résumé de la résolution).

Ce budget rectificatif couvre des modifications du  sans prévoir d'apports financiers supplémentaires. Il couvretableau des effectifs de l'OLAF
également la révision des prévisions relatives aux ressources propres traditionnelles (c'est-à-dire droits de douane et cotisations dans le
secteur du sucre), aux assiettes TVA et RNB, la budgétisation des corrections britanniques ainsi que de leur financement et la révision du
financement des réductions RNB en faveur des Pays-Bas et de la Suède en 2010, qui ont pour effet de modifier la répartition entre États
membres de leurs contributions aux ressources propres de l'Union.

Á noter que ce budget rectificatif était présenté initialement en tant que projet de budget rectificatif avec le numéro 5/2010.
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